
Il n’est pas obligatoire que votre nom figure dans un
article de recherche. Vous pouvez y contribuer de façon

anonyme.

Vous pourriez être mentionné(e) comme
corédacteur(-trice) d’un article.
Vos importantes contributions à un projet ou
à un article de recherche seront reconnues.
Vous partagez la responsabilité du travail
réalisé.
Votre collaboration à l’article est soulignée
(participation à des réunions, révision, etc.).
On pourrait vous demander de faire la
promotion de l’article après sa publication.

CONTRIBUEZ À TITRE DE PARTENAIRE
AYANT DE L’EXPÉRIENCE VÉCUE 

CORÉDACTION D’ARTICLE

 RECONNAISSANCE
Votre nom figurera dans la section des
remerciements, avec votre consentement.
Vos contributions seront reconnues lorsque vous
avez participé au projet sans avoir corédigé
l’article.
Vous pourriez avoir participé à la collecte de
données ou à des consultations, ou donné des
conseils.

COLLABOREZ À DES
ARTICLES DE
RECHERCHE!

OU



Contribuer à l’interprétation des résultats en
faisant part de vos connaissances et de vos
points de vue. Expliquer aux chercheur(-euse)s
les raisons pour lesquelles les travaux de
recherche en question sont importants pour les
partenaires ayant de l’expérience vécue.

Contribuer à la rédaction ou formuler des
commentaires sur les ébauches de l’article.

Vos expériences ont une grande valeur! Les
chercheur(-euse)s doivent comprendre ces

expériences pour créer des liens avec des partenaires
ayant de l’expérience vécue et réaliser des travaux

de recherche utiles qui ont un sens.

LES PARTENAIRES AYANT DE
L’EXPÉRIENCE VÉCUE AIDENT

RÉELLEMENT À LA CORÉDACTION!

QUELLES SONT LES POSSIBILITÉS ET LES
RESPONSABILITÉS? (ELLES SONT TOUTES

FACULTATIVES.)

Remplir, avec l’aide de l’équipe de
recherche, les formulaires de la revue
portant sur la déclaration des rédacteur(-
trice)s et des conflits d’intérêts.

Réviser et approuver l’article à des fins de
soumission pour publication.

 Si vous avez des questions, écrivez-nous : 
engagement@child-bright.ca

Consacrer de 2 à 3 heures par mois
pendant 1 an à la préparation de l’article
(p. ex. : participer à des réunions avec le
groupe de rédacteur[-trice]s).

Adaptation du document d’élaboration de manuscrits d’AccompagnENSEMBLE
effectuée par l’équipe du Programme d’engagement du Réseau BRILLEnfant.

Veuillez noter que ce document n'est pas exhaustif mais propose des points essentiels à
considérer.


